A. THEMES A ABORDER DANS LE CADRE DE LA CONNAISSANCE DES RESSOURCES HUMAINES DU CABINET DE COMMISSARIAT AUX COMPTES
A1 - Personnes concernées

· membres de l'institution professionnelle

· salariés non membres de l'institution professionnelle

· stagiaires

· sous-traitants

· experts externes

A2 - Outils aidant à la connaissance de ces ressources

· listes récapitulatives par catégorie

· fiches individuelles identifiant notamment les compétences et caractéristiques

· synthèse des compétences, des responsabilités et des droits d'accès attribués à chacun

A3 - Documents associés à la gestion des ressources

· contrat d'associé

· lettre d'embauche et contrat de travail

· convention de stage

· contrat de sous-traitance

· contrat d'expertise ponctuelle

· déclaration de respect des règles éthiques à signer par le professionnel membre de l'institution

· déclaration de respect des règles éthiques à signer par le salarié non membre de l'institution

· règlement intérieur, charte de comportement

· fiche d'entretien annuel

· table des compétences et des rémunérations

B. PROCEDURES DE GESTION DU PERSONNEL

Les procédures visées portent sur :

· l'organisation de la gestion du personnel

· le recrutement

· la formation

· la gestion de carrière

· le terme des relations

B1 - Organisation de la gestion du personnel

Définition des responsabilités et attributions

· recrutement : décisionnel, opérationnel

· gestion courante

· évaluation annuelle

· gestion de carrières et promotion

· formation (interne, externe)

· gestion des situations conduisant au terme du contrat

Identification des outils et supports de gestion

· documents types : liés à l'embauche, liés à la gestion courante, liés à la formation, liés au terme du contrat

· logiciel de paie

Détermination des procédures de gestion : 

· liées aux événements spécifiques

· liées à la gestion courante

B2 - Recrutement

Fixation d'une grille des fonctions, des rémunérations et avantages

· définitions des postes

· salaires

· avantages sociaux

· formules d'intéressement, participation

Gestion des besoins selon

· le caractère ponctuel ou non du besoin

· les niveaux de qualification

· les perspectives d'évolution de la clientèle

· les taux de rotation du personnel

· la pyramide des âges

Modes de recrutement

· identification des sources de recrutement

· identification des modes de recherche (annonces, réseaux d'étudiants, cabinets de recrutement, 

· conception d'une communication ciblée : interne (brochure de présentation du cabinet + note de présentation des règles éthiques et procédures internes), externe (vers les cabinets de recrutement, annonces, …)

· planification des phases de recrutement

· détermination des procédures de recrutement : CV, diplômes, entretiens (trame de conduite), tests, 

· élaboration d'une procédure d'accueil

Aspects contractuels

· contrats de travail (dont clauses spécifiques)

· charte de comportement, règlement intérieur

· déclaration d'indépendance

B3 - Formation

La gestion de la formation suppose la connaissance et l'identification des points suivants :
· formations et compétences initiales

· historique des formations internes et externes

· besoins identifiés (du fait d'insuffisance ou de stratégie d'évolution) et besoins exprimés

Qu'il convient de recouper avec les solutions de formations internes ou externes ; en particulier, par l'identification de l'offre du marché (thèmes, contenus, cibles, dates et lieux)
On définit en général trois types de domaines :

· compétences générales (par exemple : communication, management, …)

· compétences spécifiques au cabinet (par exemple : outils informatiques utilisés, …)

· compétences techniques (actualisation ou acquisition de connaissances dans les domaines propres au métier

Les principales difficultés rencontrées dans la gestion de la formation sont les suivantes :

· adéquation des besoins et expressions

· coûts internes et externes

· connaissance de l'offre 

· connaissance des solutions d'aide financière

Des outils d'optimisation et de partage des compétences internes, d'appréciation des formations externes (en vue d'une sélection de qualité dans les partenariats) et de développement des techniques documentaires sont à privilégier en ce sens.

Enfin, il semble utile d'associer les outils de communication au domaine de la formation en ce qu'ils contribuent à créer et maintenir un esprit "cabinet" et s'attacher le personnel.
B4 - Gestion de carrière

La gestion de carrière est liée :

· aux capacités du cabinet en la matière

· aux capacités des personnes
La taille du cabinet est un facteur important quant aux capacités à offrir des perspectives de carrière ; en effet, les petites structures n'ont pas la possibilité de permettre une progression marquante, et se voient souvent de ce fait, confrontés à la perte de personnel arrivés à un niveau de compétence pour lesquels il n'est plus guère de promotion possible ; aussi, la problématique de ces entités est de trouver d'autres moyens de fidélisation.
Dans l'absolu, la gestion du personnel requiert :

· une connaissance et une anticipation du développement de la clientèle, voire une stratégie délibérée de développement qui oriente les choix de personnel
· la personnalisation de la relation avec le personnel matérialisée par une évaluation au moins annuelle à partir : d'un entretien (mené à l'aide d'une trame de conduite), du recueil des appréciations ou avis des niveaux hiérarchiques intermédiaires, d'une appréciation des comportements relationnels et techniques (dans la vie du cabinet et en clientèle)
· une communication permanente sur les méthodes et techniques propres à la structure

· l'intégration des différents niveaux hiérarchiques à la vie et à l'évolution du cabinet

Deux outils essentiels doivent être mis en place pour la gestion des compétences :

· fiche individuelle, établie lors de l'embauche et mise à jour chaque année : on y retrouve tous les éléments d'identité de la personne (situation familiale), son cursus de formation initiale, son historique professionnel, son expérience acquise précédemment et au sein du cabinet, les formations complémentaires suivies, l'historique d'évolution de carrière,

· fiche d'entretien annuel, remplie lors de chaque point sur l'exercice : points forts et points faibles, souhaits exprimés de formation et d'évolution ; ces données étant à recouper avec les informations par ailleurs collectées par entretiens avec les autres personnes, les clients, …

L'entretien annuel est également l'occasion de rappeler les principes éthiques (dont d'indépendance), les évolutions des textes institutionnels, tout ceci en vue de sensibiliser le personnel à ces notions, et de faire renouveler les déclarations de respect de le charte de comportement (initialement signée)

B5 - Terme des relations

Le terme des relations peut arriver par démission ou par licenciement.

Dans les deux cas, les situations sont de nature à conduire à se préoccuper des notions de non concurrence (et perte de clientèle) ; d'où l'importance des clauses introduites dans le contrat initial et un rappel formel (de préférence signé des deux parties) lors du départ.

Ces circonstances s'accompagnent également de la préoccupation du remplacement des personnes concernées
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